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AVANT-PROPOS

Le Mécanisme de Suivi de la Réunion Sectorielle sur le Dévelop-
pement Rural (MSRSDR) est structuré au niveau central et au niveau dé-
concentré. Au niveau déconcentré, nous trouvons les Comités Régionaux
d'Action (CRA), les Comités Départementaux d'Action (CDA) et les Comités
Locaux d'Action (CLA).

Conformément à l'Arrêté n°027/PM/2003, 16 CRA sur 18 ont été
légalement constitués. Hormis les CDA des zones couvertes par les projets
Prodalka et Prodabo, peu exercent de fonctions opérationnelles faute d'ac-
compagnement et de moyens. Par ailleurs, des expériences des différents pro-
grammes et projets intervenant dans le domaine du développement rural est
ressorti nettement un fort intérêt des différents acteurs locaux � services
techniques déconcentrés, comités locaux, associations féminines et de 
producteurs, agents de projets � pour une meilleure compréhension des
notions de développement local, de décentralisation et de planification locale
participative.

Ce sont ces raisons qui nous ont conduit, dans le cadre du Projet d'ap-
pui à l'élaboration, à la programmation et au suivi des politiques de dévelop-
pement rural au Tchad (PAEPS), à mettre sur pied un projet-pilote de renfor-
cement des capacités des acteurs locaux pour le développement local et la
décentralisation. Ce programme est le reflet des objectifs du MSRSDR en
faveur du perfectionnement des acteurs impliqués dans les politiques de
développement rural et d'une meilleure implication de la société civile pour
une participation plus active dans le suivi et la planification des programmes
d'actions (programmes/projets, ONG) mis en oeuvre dans leurs zones respec-
tives d'intervention.

C'est ainsi que nous avons accompagné pendant une année le dispo-
sitif déconcentré du MSRSDR dans deux régions tests, le Mayo-Kebbi Ouest
et la Tandjilé, par des modules de formation qui ont touché deux CRA et qua-
tre CDA.

Le �Manuel pour le renforcement des capacités des acteurs du déve-
loppement local et de la décentralisation� est donc le recueil de la démarche
et des outils de planification locale et de suivi expérimentés avec les groupes
d'apprentissage des CDA et CRA. Il a pour vocation d'être diffusé aux autres
régions du pays.
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Bien que le niveau déconcentré du MSRDR soit un niveau opération-
nel privilégié, celui-ci est aujourd'hui trop peu ou mal considéré. Le considérer
à son juste niveau suppose la mise en �uvre d'un programme ambitieux,
étalé dans le temps, de façon à toucher à terme toutes les régions et tous les
départements, mener des actions d'accompagnement de la programmation
et de la mise en �uvre des activités des instances concernées, mener toutes
les actions de formation nécessaires au renforcement des capacités des CRA
et des CDA, enfin construire une programmation budgétaire raisonnable sur
plusieurs exercices.

Il est également nécessaire de mener une réflexion structurée sur les
Plans de Développement Local (PDL) pour qu'ils constituent une référence
qui ne saurait être contournée en fonction des objectifs de tel ou tel projet et
donc leur donner une valeur juridique qui les rendrait opposables aux tiers,
limitant ainsi les incohérences dans les interventions.

ABAKAR SOULEYMANE
Coordonnateur de la Cellule Permanente
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POURQUOI CE GUIDE ? 

Ce guide est directement issu des sessions de formation organisées par
le Projet d'appui à l'élaboration, à la programmation et au suivi des poli-
tiques de développement rural au Tchad (PAEPS) dans le cadre de son
�Programme de renforcement des capacités des acteurs locaux pour le
développement local et la décentralisation�.

Le dispositif mis en place par le PAEPS visait à définir et expérimenter
de manière participative un certain nombre d'outils, au profit des inter-
venants du développement rural, pour améliorer leur connaissance et
leur compréhension de la décentralisation et du développement local.

Trois  principes fondaient ce dispositif.

Un premier était de travailler avec deux groupes d'apprentissage situés
dans deux régions différentes, le Mayo Kebbi et la Tandjilé. Entre autres,
les critères qui ont prévalu lors du choix de ces régions ont été la pré-
sence de projets d'appui au développement local - le PRODALKA dans
le Mayo Kebbi, le PROADEL dans la Tandjilé. Initialement, il était prévu
de travailler essentiellement avec les membres des CDA et des CRA
des deux régions. La faible fonctionnalité des Comités d'action d'une
part, et l'intérêt manifeste de nombre d'acteurs locaux sur les ques-
tions du développement local et de la décentralisation, d'autre part, ont
conduit à étendre le public. Ainsi, ces groupes d'apprentissage ont réuni
des représentants des services déconcentrés, des agents de projets de
développement et d'ONG, des membres d'organisations locales telles
des associations féminines, des comités de développement, et des grou-
pements de producteurs.

Le deuxième principe était de répartir les travaux sur une période de
dix mois mois, alternant sessions d'animation/formation et travaux sur
le terrain par les membres des groupes.

Le troisième était que le contenu des sessions de formation était défini
à la fin de la session précédente en fonction des besoins exprimés par
les membres des groupes d'apprentissage.

Après analyse des responsables du PAEPS et des groupes d'apprentis-
sage eux-mêmes, il a été jugé que ces travaux pourraient représenter
un intérêt pour les acteurs du développement local d'autres régions et
que leur diffusion devrait être élargie. Le présent document répond à
cette volonté.
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STRUCTURE DE L�OUVRAGE

Comme le constateront les lecteurs, il n'est pas question ici de fournir
des recettes pour l'appui au développement local et à la décentralisa-
tion.

Ce guide est structuré en deux parties :

- une première partie concerne essentiellement des éléments théo-
riques : définitions, principes, historique et informe sur les leçons à
tirer des expériences du Tchad et d'autres pays. Elle traite de la
décentralisation, du développement local et de la planification locale
participative ;

- une deuxième partie regroupe un certain nombre de recommanda-
tions méthodologiques et  d'outils utilisés pendant les sessions de
formation et expérimentés par les membres des groupes d'appren-
tissage sur le terrain. La volonté n'est pas d'être exhaustif mais de
donner quelques pistes méthodologiques concrètes.

Les références bibliographiques qui sont données dans les pages sui-
vantes indiquent les ouvrages et articles qui ont directement inspiré le
contenu des différents modules de formation du programme et celui du
présent ouvrage.



SIGLES ET ACRONYMES

AFD Agence Française de Développement
APE Association des Parents d�Elèves
BM Banque Mondiale
CDA Comité Départemental d�Action
CL Collectivité Locale
CLA Comité Local d�Action
CRA Comité Régional d�Action
CTD Collectivité Territoriale Décentralisée
GRN Gestion des Ressources Naturelles
IRAM Institut de Recherches et d�Applications des Méthodes de

développement
MSRSDR Mécanisme de Suivi de la Réunion Sectorielle sur le

Développement Rural 
ONG Organisation Non Gouvernementale
OP Organisation Paysanne
PAEPS Projet d�appui à l�Elaboration, à la Programmation et au Suivi des

politiques de développement rural au Tchad
PIDR Plan d�Intervention pour le Développement Rural
PROADEL Projet d�Appui au Développement Local
PRODALKA Programme de Développement Rural Décentralisé du Mayo Dallah,

du Lac Léré et de la Kabbia
PRODEL Programme de Développement Local
PROSE Programme de Renforcement des Organisations Professionnelles et

des Services 
S&E Suivi et Evaluation
SNRP Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté
TDR Termes de Référence
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GLOSSAIRE 

Acteur Personne qui prend une part active, joue un rôle important
(Robert). Les acteurs sont, d�une façon générale, des
personnes ou des groupes organisés, qu�elles que soient
leurs fonctions ou positions sociales, qui développent des
stratégies sur le territoire, qui y mènent des actions, en
utilisent et valorisent les ressources.

Action Ce que fait quelqu�un et par quoi il réalise une intention
(Robert). 
Le terme fait partie du vocabulaire de la planification : Un
programme mis en �uvre pour atteindre les objectifs du plan
se décline en actions. En fonction du vocabulaire des
différentes interventions d�appui au développement, les
actions du plan local peuvent être  nommées �projets locaux�,
�micro-projets�, �micro-réalisations�, �sous-projets��

Approche Façon de procéder.
Bénéficiaires Personnes, groupes ou organisations qui bénéficient

directement ou indirectement d�une intervention de
développement. 

Capacité Aptitude des individus et des organisations à exécuter des
fonctions qui permettent d�atteindre les objectifs fixés, en
utilisant correctement les moyens qui leurs sont affectés, et
de manière durable. 

Communauté Groupe de personnes vivant dans un même lieu. 
Compétence Pouvoir légal pour une autorité publique à accomplir un acte.

Le transfert des compétences de l�Etat aux collectivités est au
centre des réformes de décentralisation. 

Diagnostic Emettre un jugement sur une situation à partir de l�analyse
d�informations et de faits. Dans le développement local, le
diagnostic est un processus d�analyse permettant de
comprendre la situation, les évolutions, les atouts et les
principaux problèmes affectant un territoire. 

Dispositif Ensemble organisé de méthodes, de procédures et de
moyens pour faire quelque chose : appui-conseil, formation,
financement, recherche �

Evaluation Apprécier la valeur de quelque chose (Robert). Dans le cadre
de la mise en �uvre d�un plan de développement local,
l�évaluation vise à apprécier si les actions ont été menées
conformément aux prévissions, si elles ont atteint les objectifs
fixés, si les moyens ont été utilisés comme il était prévu.
L�évaluation doit permettre de juger de la qualité de la mise
en �uvre du plan local mais aussi d�identifier des voies
d�amélioration.
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Maître d�ouvrage On appelle maître d�ouvrage d�un projet, d�une action la
personne ou l�institution au profit de laquelle l�action ou le
projet est réalisé. Le maître d�ouvrage définit le résultat
attendu (l�ouvrage), le calendrier et le budget. Il signe les
contrats nécessaires pour la conduite des travaux. Une fois
les différents travaux réalisés, c�est lui qui se prononce sur la
qualité du résultat obtenu. 

Maître d��uvre Le maître d��uvre est l�entité retenue par le maître d�ouvrage
pour réaliser l�ouvrage, dans les conditions de délais, de
qualité et de coût fixées par ce dernier conformément à un
contrat. Le maître d��uvre est responsable des choix
techniques conformément aux exigences du maître d�ouvrage. 

Objectif But précis que se propose l�action (Robert). Un objectif doit
être mesurable, concret, inscrit dans le temps.

Partenaire Institution, organisation qui contribue, de manière
contractuelle, à la réalisation d�un projet, d�une action. Les
partenaires peuvent apporter leur soutien politique, financier
ou technique. 

Participation Désigne un ou plusieurs processus permettant à une
personne (ou à un groupe) de prendre part à une prise de
décisions et à une action spécifique sur laquelle elle peut
exercer un droit de regard. La participation désigne souvent
des processus au sein desquels les personnes amenées à
participer peuvent prendre activement part à la planification
et à la prise de décisions, à l�exécution, et à l�évaluation. Elle
vise souvent à assurer que la maîtrise des ressources créées
et la responsabilité de leur utilisation future soient partagées.

Procédure Ensemble des règles mises en place pour parvenir à un
résultat déterminé.

Programme (ou plan d�actions)
Suite d�actions que l�on se propose d�accomplir pour parvenir
à atteindre un objectif.

Processus Enchaînement ordonné de tâches, de faits ou de phénomènes
aboutissant à un résultat déterminé (Larousse). 

Responsabilité (obligation de rendre compte)
Obligation incombant au gouvernement, aux administrations
publiques, aux collectivités locales, à des comités choisis par
les citoyens, aux bailleurs de fonds de démontrer aux citoyens
que le travail exécuté a été conduit conformément aux règles
et normes convenues ou de rendre compte avec exactitude et
précision des résultats obtenus dans l�exercice des fonctions
qui leur ont été confiés.

Suivi Collecte et analyse régulière d�informations dans le but de
faciliter, en temps utile, la prise de décisions, d�assurer la
transparence et de servir de base à l�évaluation.
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La décentralisation, c�est quoi encore ? - Inades-Formation Tchad - 2002
Le défi du développement local en milieu rural : l�exemple du Mali - Alain Félix
(AFD), Marie-Jo Demante (Iram) - 2006
Le diagnostic de territoire au service du Projet - CIVAM - 1995
Décentralisation et développement local : un lien à repenser - Revue Tiers-
Monde - mai 2005
La charte de territoire. Une démarche pour un projet de développement durable
- Caisse des dépôts et consignation, Mairie-Conseil, Fédération des Parcs
Naturels Régionaux de France, La Documentation française - 1997
Mieux connaître le territoire communal. La monographie, un outil d�animation et
de concertation - GRDR - 2005
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Pouvoirs locaux et décentralisation - Alternatives sud, Cetri, l�Harmattan - 1997
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Qu�est-ce que le développement local ? Production du groupe de travail
Développement local - Handicap International - 2001
Recueil des lois et règlements sur la décentralisation - Cefod, GTZ - Troisième
édition, 2003
Soutenir la mise en �uvre de la décentralisation en milieu rural au Mali. 
Tome 1 : Thèmes d�actualité - Centre Djoliba, KIT - 2003
Soutenir la mise en �uvre de la décentralisation en milieu rural au Mali. 
Tome 1 : Boîte à outils - Centre Djoliba, KIT - 2003
Territoires et pratiques de démocratie locale - Adels, Celavar, Mairie-Conseils,
Parcs naturels régionaux de France - octobre 2001


